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Allocations Si vous y avez droit, les allocations pour enfants vous
pour enfants seront versées par votre caisse de chômage, en plus

des indemnités de chômage.

Assurance- Dès le premier jour de votre droit aux indemnités de
accidents chômage, vous êtes automatiquement assuré contre les

accidents auprès de la SUVA et cela jusqu’au 30e jour
suivant la fin de votre indemnisation. Vous êtes éga-
lement couvert durant un éventuel délai d’attente ou
durant des jours de suspension.
En cas d’accident, il vous incombe d’en avertir sans
retard (dans le délai d’une semaine au plus) votre
caisse de chômage et votre ORP.
Attention: tant que la décision concernant le verse-
ment de vos indemnités de chômage n’est pas connue,
nous vous recommandons de conclure une assurance-
accidents individuelle en envoyant la demande à l’as-
surance-accidents de votre précédent employeur. Cette
demande doit être adressée dans les 30 jours qui
suivent le dernier salaire versé et la couverture vous
assure pour 6 mois maximum.
Lorsque votre droit aux indemnités de chômage prend
fin, la couverture auprès de la SUVA cesse également
après 30 jours. Surtout n’attendez pas d’être en fin de
droit pour prendre contact avec un assureur qui, dans
tous les cas, vous aidera à éviter une lacune d’assurance.

Assurance- Si vous tombez malade durant votre période de chô-
maladie mage, vous devez immédiatement (dans le délai d’une

semaine au plus) en informer votre ORP, ainsi que votre
caisse de chômage à la fin du mois au moyen du for-
mulaire «Indications de la personne assurée» (voir
volet III) et leur fournir un certificat médical. Les in-
demnités de chômage continueront à vous être versées
durant 30 jours civils au plus par événement. Toutefois
ce droit n’excédera pas 44 indemnités journalières par
période d’indemnisation. Ensuite, tant que durera votre
maladie, vous ne serez plus indemnisé par votre caisse
de chômage. Pour vous prémunir contre ce risque, vous
pouvez vous couvrir par une assurance perte de gain,
qui peut notamment être contractée auprès de votre
caisse-maladie.
Attention: lorsque l’employeur a conclu une assurance
perte de gain pour son personnel, la personne licenciée
peut s’affilier en individuel auprès de cette assurance
dans les 30 jours. Si ce délai est respecté, l’assurance en
question ne peut émettre de réserves en raison de l’état
de santé ou d’antécédents médicaux de l’assuré. Passés
ces 30 jours, l’assurance peut émettre des réserves.

Opposition/ Toute décision notifiée par une autorité d’application
Recours de la loi sur l’assurance-chômage (par ex. votre caisse

de chômage ou votre ORP) peut être contestée par voie
d’opposition ou de recours (cf. voies de droit mention-
nées sur la décision). Cette procédure est gratuite.
N’hésitez pas à solliciter l’autorité qui a rendu la
décision afin qu’elle vous en explique les motifs.

Maternité Pendant les 14 semaines qui suivent la naissance de
votre enfant, et si vous percevez des indemnités de
chômage, vous avez en principe droit à l’allocation
perte de gain maternité. Votre caisse de chômage vous
renseignera.

Service L’assurance-chômage ne peut pas vous verser de pres-
militaire et tations pendant une période de service militaire ou de
assurance- protection civile. Toutefois, si votre indemnité pour

chômage perte de gain est inférieure à l’indemnité de chômage,
la différence vous sera payée par votre caisse de chô-
mage. Sont exclus l’école de recrues et les services
d’avancement.

Jours sans Chaque fois que vous justifiez de 60 jours de chômage
contrôle contrôlé, vous bénéficiez d’une semaine de vacances

(jours sans contrôle). Durant cette semaine, vous
n’avez pas à chercher du travail, ni à être apte au pla-
cement. Vous pouvez garder ces jours en réserve, de
manière, par exemple, à cumuler trois semaines de
vacances au terme de 180 jours de chômage contrôlé.
En cas de participation à une mesure de marché du tra-
vail, le droit à faire usage du cumul précité est limité
pour ne pas mettre en péril l’objectif d’insertion pour-
suivi par la mesure: pas de vacances pendant un cours,
1 semaine de vacances maximum pendant un PET de 3
mois.
Le droit aux vacances ne peut pas être converti en in-
demnités supplémentaires lors de la reprise d’un em-
ploi ou après avoir épuisé votre droit aux indemnités.
Il ne peut pas non plus être transféré au sein d’une
nouvelle période d’indemnisation (nouveau délai-
cadre).

ATTENTION: SEULE VOTRE CAISSE DE CHÔMAGE EST
COMPÉTENTE POUR VOUS RENSEIGNER SUR VOTRE
DROIT AUX VACANCES.

Droit à Suite à l’entrée en vigueur de l’accord sur la libre cir-
l’exportation culation des personnes entre la Suisse et l’Union euro-

des péenne, si vous êtes au chômage et de nationalité
prestations suisse ou ressortissant de l’UE/AELE, vous avez la pos-

sibilité de séjourner dans un autre Etat membre de
l’UE/AELE pour rechercher un emploi pendant trois
mois au maximum, tout en conservant le droit au ver-
sement de vos indemnités de chômage (droit à l’expor-
tation des prestations). Votre ORP vous indiquera la
marche à suivre pour obtenir des renseignements sur
les conditions à respecter afin de bénéficier de ce
droit.

Attention: si vous envisagez d’exercer votre droit à
l’exportation de vos prestations, il est impératif d’avi-
ser votre ORP plusieurs semaines avant la date de
départ prévue.

Travailler Si vous cherchez un emploi dans les pays de l’Union
en Europe Européenne (UE), consultez le site:

http://eures.europa.eu.

Vous y trouverez comment:

• Rechercher et visualiser des offres d’emploi dans l’UE.

• Insérer votre CV sur le site internet EURES.

• Vous informer sur les conditions de vie et de travail
dans les pays de l’UE.

• Accéder aux sites importants des pays de l’UE.

Impôts Si, suite à votre chômage, vous éprouvez des difficul-
tés à honorer vos obligations fiscales, vous pouvez
prendre contact avec l’autorité de taxation de votre
district de domicile (votre Commission d’impôt), qui
vous aidera à trouver une solution.

Attention: la non observation des devoirs peut entraî-
ner des sanctions de nature administrative (suspension
dans le droit à l’indemnité chômage ou réduction des
prestations financières pour les bénéficiaires RI), voire
pénale.

Vos droits • Bénéficier d’indemnités chômage (si les conditions du
droit sont remplies).

• Bénéficier des prestations:
– Conseil en recherche d’emploi.
– Proposition de places vacantes en adéquation avec

votre profil.
– Conseil en formation et octroi de mesures actives,

dans la mesure où elles sont adaptées à vos besoins.

• Obtenir des décisions écrites et motivées (accom -
pagnées des informations nécessaires pour faire
opposition ou recours le cas échéant).

Vos devoirs • Faire des recherches d’emploi et en apporter les
preuves.

• Remettre votre formulaire «Preuves de recherches per-
sonnelles en vue de trouver un emploi» au plus tard le
5 du mois suivant, à l’ORP.

• Accepter tout travail convenable ou à défaut toute
mesure active.

• Remplir et remettre à la caisse de chômage le formu-
laire «Indications de la personne assurée».

• Annoncer tout changement de situation: activité sa-
lariée, indépendante ou bénévole, état de santé, statut
personnel (état civil, domicile, ...) au conseiller ORP
et à la caisse de chômage.

• En règle générale, être atteignable dans le délai d’un
jour.

• D’une manière générale, suivre les instructions des au-
torités de l’assurance-chômage, en particulier celles de
l’ORP (convocations aux entretiens, etc.).

Si l’un des événements suivants survient, veuillez l’an-
noncer à votre caisse de chômage et à votre conseiller
ORP (lors des entretiens ou par téléphone en cas
d’urgence):

• Si votre état civil se modifie : mariage, divorce,
naissance, ...

• Si vous déménagez.

• Si votre autorisation de travail est modifiée.

• Si votre autorisation n’est pas renouvelée.

• Si votre autorisation arrive à échéance.

• Si un délai vous est imparti pour quitter la Suisse.

• Si vous êtes malade (dans le délai d’une semaine au
plus).

• Si vous êtes au bénéfice d’un certificat médical.

• Si vous avez un accident (dans le délai d’une semaine
au plus).

• Si vous êtes au terme de votre grossesse ou avez
accouché récemment.

• Si vous bénéficiez d’une rente ou d’une indemnisation
d’une autre assurance.

• Si votre capacité de travail est restreinte.

• Si vous prenez des vacances (à annoncer au moins
2 semaines à l’avance).

• Si vous entreprenez une formation.

• Si vous partez à l’étranger.

• Si vous devez effectuer une école de recrues, un service
d’avancement ou un service civil.

• Si vous devez subir une détention.

• Si vous trouvez un emploi, fixe ou temporaire, à temps
plein ou partiel.

• Si vous exercez une activité bénévole.

• Si vous exercez une activité indépendante.

... (liste non exhaustive).

OFFICES RÉGIONAUX DE PLACEMENT (ORP)

Le canton de Vaud compte 10 Offices Régionaux de
Placement. Ces offices constituent un trait d’union
entre les entreprises et les demandeurs d’emploi.

ADRESSE DES ORP DU CANTON DE VAUD

Aigle Av. de la Gare 6, Case postale 187, 1860 Aigle
Tél. +41 (0)24 557 77 40 - Fax +41 (0)24 557 77 45
orp.aigle@vd.ch 

Echallens Ch. du Grand-Record 7, Case postale 228, 1040 Echallens
Tél. +41 (0)21 557 18 90 - Fax +41 (0)21 557 18 95
orp.echallens@vd.ch 

Lausanne Pl. Chauderon 9, Case postale 5032, 1002 Lausanne
Tél. +41 (0)21 315 78 99 - Fax +41 (0)21 315 70 30
orp@lausanne.ch 

Morges Av. de la Gottaz 30, Case postale 2056, 1110 Morges 2
Tél. +41 (0)21 557 92 00 - Fax +41 (0)21 557 92 05
orp.morges@vd.ch 

Nyon Ch. des Plantaz 36, 1260 Nyon
Tél. +41 (0)22 557 53 60 - Fax +41 (0)22 557 53 65
orp.nyon@vd.ch 

Ouest- Rue de l’Industrie 19, 1023 Crissier
Lausannois Adresse postale: Case postale 203, 1020 Renens

Tél. +41 (0)21 557 04 50 - Fax +41 (0)21 557 04 55
orp.orpol@vd.ch 

Payerne Rue d’Yverdon 19, 1530 Payerne
Tél. +41 (0)26 557 31 30 - Fax +41 (0)26 557 31 35
orp.payerne@vd.ch 

Pully Av. de Lavaux 101, Case postale 240, 1009 Pully
Tél. +41 (0)21 557 19 10 - Fax +41 (0)21 557 19 15
orp.pully@vd.ch 

Pully/Agence Au Bourg, Case postale 93, 1610 Oron
d’Oron Tél. +41 (0)21 316 04 90, Fax +41 (0)21 316 04 95

orp.oron@vd.ch

Pully/Agence Rue du Temple 9, Case postale 194, 1510 Moudon
de Moudon Tél. +41 (0)21 557 96 60, Fax +41 (0)21 557 96 65

orp.moudon@vd.ch

Riviera Rue des Bosquets 33, 1800 Vevey
Tél. +41 (0)21 557 15 00 - Fax +41 (0)21 557 15 05 
orp.riviera@vd.ch 

Yverdon- Rue des Pêcheurs 8 A, 1400 Yverdon-les-Bains
les-Bains Tél. +41 (0)24 557 69 00 - Fax +41 (0)24 557 69 05

orp.yverdon@vd.ch

Yverdon- Rue des Remparts 23, Case postale 165, 1350 Orbe
les-Bains / Tél. +41 (0)24 557 79 70, Fax +41 (0)24 557 79 75

Agence d’Orbe orp.orbe@vd.ch

CAISSE CANTONALE DE CHÔMAGE (CCh)
e-mail : cch@vd.ch

Lausanne CCh - No 22 010
Chauderon Agence de Lausanne

Place Chauderon 16, 1014 Lausanne
Tél. +41 (0)21 316 60 60

Lausanne CCh - No 22 011
Bessières Agence de Lausanne

Rue Caroline 9bis, 1014 Lausanne
Tél. +41 (0)21 316 60 60

Renens CCh - No 22 008
Agence de l’Ouest lausannois
Rue de l’Industrie 7, 1020 Renens
Tél. +41 (0)21 557 44 33

Vevey CCh - No 22 001
Agence de La Riviera
Rue des Bosquets 31, 1800 Vevey
Tél. +41 (0)21 316 93 61

Nyon CCh - No 22 002
Agence de La Côte
Rte de St-Cergue 48A, 1260 Nyon
Tél. +41 (0)22 557 51 61

Yverdon- CCh - No 22 003
les-Bains Agence du Nord vaudois

Rue des Pêcheurs 8, 1400 Yverdon-les-Bains
Tél. +41 (0)24 557 77 88

Morges CCh - No 22 004
Agence de Morges
Av. de la Gottaz 32, 1110 Morges
Tél. +41 (0)21 557 92 91

Aigle CCh - No 22 005
Agence du Chablais
Place du Marché 6, 1860 Aigle
Tél. +41 (0)21 316 93 70

Orbe CCh - No 22 006
Agence d’Orbe
Rue de la Poste 2, 1350 Orbe
Tél. +41 (0)24 557 79 61

AUTRES CAISSES DE CHÔMAGE

A Lausanne No 35 016 Syndicom
Rue Pichard 7, 1003 Lausanne
Tél. +41 (0)21 310 06 66

No 46 000 Société des Jeunes Commerçants (SJC)
Rue du Grand-Pont 18, CP 6599, 1002 Lausanne
Tél. +41 (0)21 341 71 41

No 57 012 SYNA
Rue du Valentin 18, 1004 Lausanne
Tél. +41 (0)21 323 86 17

No 60 172 Unia
Place de la Riponne 4, CP 7426, 1002 Lausanne
Tél. +41 (0)21 310 66 02

Ailleurs dans No 60 171 Unia
le canton Rue Rhône 14, CP 77, 1860 Aigle

Tél. +41 (0)24 466 82 86

No 57 012 SYNA
Rue du Bourg 26, 1860 Aigle
Tél. +41 (0)24 466 63 81

No 58 005 OCS Organisation chrétiennes sociales
Place de l’Orme 3, 1880 Bex
Tél. +41 (0)24 463 50 70

No 46 001 Société des Jeunes Commerçants (SJC)
Caisse de chômage de l’Ouest Lausannois
Rue des Alpes 53, 1023 Crissier 
Tél. +41 (0)21 632 50 80

No 60 174 Unia
Grand’Rue 73-75, CP 1008, 1110 Morges
Tél. +41 (0)21 811 40 70

No 60 175 Unia
Rue de la Morâche 3, CP 1411, 1260 Nyon 1
Tél. +41 (0)22 994 88 40

No 60 173 Unia
Route Neuve 2, CP, 1347 Le Sentier
Tél. +41 (0)21 845 62 66

No 60 176 Unia
Rue du Théâtre 1, CP 267, 1800 Vevey 1
A-J tél. +41 (0)21 925 70 01
K-Z tél. +41 (0)21 925 70 04

No 60 177 Unia
Av. Haldimand 23, CP 1364, 1401 Yverdon-les-Bains
Tél. +41 (0)24 424 95 85

No 57 012 SYNA
Rue du Collège 9, 1400 Yverdon-les-Bains
Tél. +41 (0)24 425 78 08

Guide du demandeur d’emploi

domicilié dans le canton de Vaud
(édition avril 2011)

Que dois-je faire?

A quelles prestations ai-je droit?

Que peut m’apporter mon ORP?

Comment faciliter ma réinsertion

professionnelle?

Quels sont mes droits et

mes devoirs?

Je cherche
un emploi

Service de l’emploi
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Allocations Si vous y avez droit, les allocations pour enfants vous
pour enfants seront versées par votre caisse de chômage, en plus

des indemnités de chômage.

Assurance- Dès le premier jour de votre droit aux indemnités de
accidents chômage, vous êtes automatiquement assuré contre les

accidents auprès de la SUVA et cela jusqu’au 30e jour
suivant la fin de votre indemnisation. Vous êtes éga-
lement couvert durant un éventuel délai d’attente ou
durant des jours de suspension.
En cas d’accident, il vous incombe d’en avertir sans
retard (dans le délai d’une semaine au plus) votre
caisse de chômage et votre ORP.
Attention: tant que la décision concernant le verse-
ment de vos indemnités de chômage n’est pas connue,
nous vous recommandons de conclure une assurance-
accidents individuelle en envoyant la demande à l’as-
surance-accidents de votre précédent employeur. Cette
demande doit être adressée dans les 30 jours qui
suivent le dernier salaire versé et la couverture vous
assure pour 6 mois maximum.
Lorsque votre droit aux indemnités de chômage prend
fin, la couverture auprès de la SUVA cesse également
après 30 jours. Surtout n’attendez pas d’être en fin de
droit pour prendre contact avec un assureur qui, dans
tous les cas, vous aidera à éviter une lacune d’assurance.

Assurance- Si vous tombez malade durant votre période de chô-
maladie mage, vous devez immédiatement (dans le délai d’une

semaine au plus) en informer votre ORP, ainsi que votre
caisse de chômage à la fin du mois au moyen du for-
mulaire «Indications de la personne assurée» (voir
volet III) et leur fournir un certificat médical. Les in-
demnités de chômage continueront à vous être versées
durant 30 jours civils au plus par événement. Toutefois
ce droit n’excédera pas 44 indemnités journalières par
période d’indemnisation. Ensuite, tant que durera votre
maladie, vous ne serez plus indemnisé par votre caisse
de chômage. Pour vous prémunir contre ce risque, vous
pouvez vous couvrir par une assurance perte de gain,
qui peut notamment être contractée auprès de votre
caisse-maladie.
Attention: lorsque l’employeur a conclu une assurance
perte de gain pour son personnel, la personne licenciée
peut s’affilier en individuel auprès de cette assurance
dans les 30 jours. Si ce délai est respecté, l’assurance en
question ne peut émettre de réserves en raison de l’état
de santé ou d’antécédents médicaux de l’assuré. Passés
ces 30 jours, l’assurance peut émettre des réserves.

Opposition/ Toute décision notifiée par une autorité d’application
Recours de la loi sur l’assurance-chômage (par ex. votre caisse

de chômage ou votre ORP) peut être contestée par voie
d’opposition ou de recours (cf. voies de droit mention-
nées sur la décision). Cette procédure est gratuite.
N’hésitez pas à solliciter l’autorité qui a rendu la
décision afin qu’elle vous en explique les motifs.

Maternité Pendant les 14 semaines qui suivent la naissance de
votre enfant, et si vous percevez des indemnités de
chômage, vous avez en principe droit à l’allocation
perte de gain maternité. Votre caisse de chômage vous
renseignera.

Service L’assurance-chômage ne peut pas vous verser de pres-
militaire et tations pendant une période de service militaire ou de
assurance- protection civile. Toutefois, si votre indemnité pour

chômage perte de gain est inférieure à l’indemnité de chômage,
la différence vous sera payée par votre caisse de chô-
mage. Sont exclus l’école de recrues et les services
d’avancement.

Jours sans Chaque fois que vous justifiez de 60 jours de chômage
contrôle contrôlé, vous bénéficiez d’une semaine de vacances

(jours sans contrôle). Durant cette semaine, vous
n’avez pas à chercher du travail, ni à être apte au pla-
cement. Vous pouvez garder ces jours en réserve, de
manière, par exemple, à cumuler trois semaines de
vacances au terme de 180 jours de chômage contrôlé.
En cas de participation à une mesure de marché du tra-
vail, le droit à faire usage du cumul précité est limité
pour ne pas mettre en péril l’objectif d’insertion pour-
suivi par la mesure: pas de vacances pendant un cours,
1 semaine de vacances maximum pendant un PET de 3
mois.
Le droit aux vacances ne peut pas être converti en in-
demnités supplémentaires lors de la reprise d’un em-
ploi ou après avoir épuisé votre droit aux indemnités.
Il ne peut pas non plus être transféré au sein d’une
nouvelle période d’indemnisation (nouveau délai-
cadre).

ATTENTION: SEULE VOTRE CAISSE DE CHÔMAGE EST
COMPÉTENTE POUR VOUS RENSEIGNER SUR VOTRE
DROIT AUX VACANCES.

Droit à Suite à l’entrée en vigueur de l’accord sur la libre cir-
l’exportation culation des personnes entre la Suisse et l’Union euro-

des péenne, si vous êtes au chômage et de nationalité
prestations suisse ou ressortissant de l’UE/AELE, vous avez la pos-

sibilité de séjourner dans un autre Etat membre de
l’UE/AELE pour rechercher un emploi pendant trois
mois au maximum, tout en conservant le droit au ver-
sement de vos indemnités de chômage (droit à l’expor-
tation des prestations). Votre ORP vous indiquera la
marche à suivre pour obtenir des renseignements sur
les conditions à respecter afin de bénéficier de ce
droit.

Attention: si vous envisagez d’exercer votre droit à
l’exportation de vos prestations, il est impératif d’avi-
ser votre ORP plusieurs semaines avant la date de
départ prévue.

Travailler Si vous cherchez un emploi dans les pays de l’Union
en Europe Européenne (UE), consultez le site:

http://eures.europa.eu.

Vous y trouverez comment:

• Rechercher et visualiser des offres d’emploi dans l’UE.

• Insérer votre CV sur le site internet EURES.

• Vous informer sur les conditions de vie et de travail
dans les pays de l’UE.

• Accéder aux sites importants des pays de l’UE.

Impôts Si, suite à votre chômage, vous éprouvez des difficul-
tés à honorer vos obligations fiscales, vous pouvez
prendre contact avec l’autorité de taxation de votre
district de domicile (votre Commission d’impôt), qui
vous aidera à trouver une solution.

Attention: la non observation des devoirs peut entraî-
ner des sanctions de nature administrative (suspension
dans le droit à l’indemnité chômage ou réduction des
prestations financières pour les bénéficiaires RI), voire
pénale.

Vos droits • Bénéficier d’indemnités chômage (si les conditions du
droit sont remplies).

• Bénéficier des prestations:
– Conseil en recherche d’emploi.
– Proposition de places vacantes en adéquation avec

votre profil.
– Conseil en formation et octroi de mesures actives,

dans la mesure où elles sont adaptées à vos besoins.

• Obtenir des décisions écrites et motivées (accom -
pagnées des informations nécessaires pour faire
opposition ou recours le cas échéant).

Vos devoirs • Faire des recherches d’emploi et en apporter les
preuves.

• Remettre votre formulaire «Preuves de recherches per-
sonnelles en vue de trouver un emploi» au plus tard le
5 du mois suivant, à l’ORP.

• Accepter tout travail convenable ou à défaut toute
mesure active.

• Remplir et remettre à la caisse de chômage le formu-
laire «Indications de la personne assurée».

• Annoncer tout changement de situation: activité sa-
lariée, indépendante ou bénévole, état de santé, statut
personnel (état civil, domicile, ...) au conseiller ORP
et à la caisse de chômage.

• En règle générale, être atteignable dans le délai d’un
jour.

• D’une manière générale, suivre les instructions des au-
torités de l’assurance-chômage, en particulier celles de
l’ORP (convocations aux entretiens, etc.).

Si l’un des événements suivants survient, veuillez l’an-
noncer à votre caisse de chômage et à votre conseiller
ORP (lors des entretiens ou par téléphone en cas
d’urgence):

• Si votre état civil se modifie : mariage, divorce,
naissance, ...

• Si vous déménagez.

• Si votre autorisation de travail est modifiée.

• Si votre autorisation n’est pas renouvelée.

• Si votre autorisation arrive à échéance.

• Si un délai vous est imparti pour quitter la Suisse.

• Si vous êtes malade (dans le délai d’une semaine au
plus).

• Si vous êtes au bénéfice d’un certificat médical.

• Si vous avez un accident (dans le délai d’une semaine
au plus).

• Si vous êtes au terme de votre grossesse ou avez
accouché récemment.

• Si vous bénéficiez d’une rente ou d’une indemnisation
d’une autre assurance.

• Si votre capacité de travail est restreinte.

• Si vous prenez des vacances (à annoncer au moins
2 semaines à l’avance).

• Si vous entreprenez une formation.

• Si vous partez à l’étranger.

• Si vous devez effectuer une école de recrues, un service
d’avancement ou un service civil.

• Si vous devez subir une détention.

• Si vous trouvez un emploi, fixe ou temporaire, à temps
plein ou partiel.

• Si vous exercez une activité bénévole.

• Si vous exercez une activité indépendante.

... (liste non exhaustive).

OFFICES RÉGIONAUX DE PLACEMENT (ORP)

Le canton de Vaud compte 10 Offices Régionaux de
Placement. Ces offices constituent un trait d’union
entre les entreprises et les demandeurs d’emploi.

ADRESSE DES ORP DU CANTON DE VAUD

Aigle Av. de la Gare 6, Case postale 187, 1860 Aigle
Tél. +41 (0)24 557 77 40 - Fax +41 (0)24 557 77 45
orp.aigle@vd.ch 

Echallens Ch. du Grand-Record 7, Case postale 228, 1040 Echallens
Tél. +41 (0)21 557 18 90 - Fax +41 (0)21 557 18 95
orp.echallens@vd.ch 

Lausanne Pl. Chauderon 9, Case postale 5032, 1002 Lausanne
Tél. +41 (0)21 315 78 99 - Fax +41 (0)21 315 70 30
orp@lausanne.ch 

Morges Av. de la Gottaz 30, Case postale 2056, 1110 Morges 2
Tél. +41 (0)21 557 92 00 - Fax +41 (0)21 557 92 05
orp.morges@vd.ch 

Nyon Ch. des Plantaz 36, 1260 Nyon
Tél. +41 (0)22 557 53 60 - Fax +41 (0)22 557 53 65
orp.nyon@vd.ch 

Ouest- Rue de l’Industrie 19, 1023 Crissier
Lausannois Adresse postale: Case postale 203, 1020 Renens

Tél. +41 (0)21 557 04 50 - Fax +41 (0)21 557 04 55
orp.orpol@vd.ch 

Payerne Rue d’Yverdon 19, 1530 Payerne
Tél. +41 (0)26 557 31 30 - Fax +41 (0)26 557 31 35
orp.payerne@vd.ch 

Pully Av. de Lavaux 101, Case postale 240, 1009 Pully
Tél. +41 (0)21 557 19 10 - Fax +41 (0)21 557 19 15
orp.pully@vd.ch 

Pully/Agence Au Bourg, Case postale 93, 1610 Oron
d’Oron Tél. +41 (0)21 316 04 90, Fax +41 (0)21 316 04 95

orp.oron@vd.ch

Pully/Agence Rue du Temple 9, Case postale 194, 1510 Moudon
de Moudon Tél. +41 (0)21 557 96 60, Fax +41 (0)21 557 96 65

orp.moudon@vd.ch

Riviera Rue des Bosquets 33, 1800 Vevey
Tél. +41 (0)21 557 15 00 - Fax +41 (0)21 557 15 05 
orp.riviera@vd.ch 

Yverdon- Rue des Pêcheurs 8 A, 1400 Yverdon-les-Bains
les-Bains Tél. +41 (0)24 557 69 00 - Fax +41 (0)24 557 69 05

orp.yverdon@vd.ch

Yverdon- Rue des Remparts 23, Case postale 165, 1350 Orbe
les-Bains / Tél. +41 (0)24 557 79 70, Fax +41 (0)24 557 79 75

Agence d’Orbe orp.orbe@vd.ch

CAISSE CANTONALE DE CHÔMAGE (CCh)
e-mail : cch@vd.ch

Lausanne CCh - No 22 010
Chauderon Agence de Lausanne

Place Chauderon 16, 1014 Lausanne
Tél. +41 (0)21 316 60 60

Lausanne CCh - No 22 011
Bessières Agence de Lausanne

Rue Caroline 9bis, 1014 Lausanne
Tél. +41 (0)21 316 60 60

Renens CCh - No 22 008
Agence de l’Ouest lausannois
Rue de l’Industrie 7, 1020 Renens
Tél. +41 (0)21 557 44 33

Vevey CCh - No 22 001
Agence de La Riviera
Rue des Bosquets 31, 1800 Vevey
Tél. +41 (0)21 316 93 61

Nyon CCh - No 22 002
Agence de La Côte
Rte de St-Cergue 48A, 1260 Nyon
Tél. +41 (0)22 557 51 61

Yverdon- CCh - No 22 003
les-Bains Agence du Nord vaudois

Rue des Pêcheurs 8, 1400 Yverdon-les-Bains
Tél. +41 (0)24 557 77 88

Morges CCh - No 22 004
Agence de Morges
Av. de la Gottaz 32, 1110 Morges
Tél. +41 (0)21 557 92 91

Aigle CCh - No 22 005
Agence du Chablais
Place du Marché 6, 1860 Aigle
Tél. +41 (0)21 316 93 70

Orbe CCh - No 22 006
Agence d’Orbe
Rue de la Poste 2, 1350 Orbe
Tél. +41 (0)24 557 79 61

AUTRES CAISSES DE CHÔMAGE

A Lausanne No 35 016 Syndicom
Rue Pichard 7, 1003 Lausanne
Tél. +41 (0)21 310 06 66

No 46 000 Société des Jeunes Commerçants (SJC)
Rue du Grand-Pont 18, CP 6599, 1002 Lausanne
Tél. +41 (0)21 341 71 41

No 57 012 SYNA
Rue du Valentin 18, 1004 Lausanne
Tél. +41 (0)21 323 86 17

No 60 172 Unia
Place de la Riponne 4, CP 7426, 1002 Lausanne
Tél. +41 (0)21 310 66 02

Ailleurs dans No 60 171 Unia
le canton Rue Rhône 14, CP 77, 1860 Aigle

Tél. +41 (0)24 466 82 86

No 57 012 SYNA
Rue du Bourg 26, 1860 Aigle
Tél. +41 (0)24 466 63 81

No 58 005 OCS Organisation chrétiennes sociales
Place de l’Orme 3, 1880 Bex
Tél. +41 (0)24 463 50 70

No 46 001 Société des Jeunes Commerçants (SJC)
Caisse de chômage de l’Ouest Lausannois
Rue des Alpes 53, 1023 Crissier 
Tél. +41 (0)21 632 50 80

No 60 174 Unia
Grand’Rue 73-75, CP 1008, 1110 Morges
Tél. +41 (0)21 811 40 70

No 60 175 Unia
Rue de la Morâche 3, CP 1411, 1260 Nyon 1
Tél. +41 (0)22 994 88 40

No 60 173 Unia
Route Neuve 2, CP, 1347 Le Sentier
Tél. +41 (0)21 845 62 66

No 60 176 Unia
Rue du Théâtre 1, CP 267, 1800 Vevey 1
A-J tél. +41 (0)21 925 70 01
K-Z tél. +41 (0)21 925 70 04

No 60 177 Unia
Av. Haldimand 23, CP 1364, 1401 Yverdon-les-Bains
Tél. +41 (0)24 424 95 85

No 57 012 SYNA
Rue du Collège 9, 1400 Yverdon-les-Bains
Tél. +41 (0)24 425 78 08

Guide du demandeur d’emploi

domicilié dans le canton de Vaud
(édition avril 2011)

Que dois-je faire?

A quelles prestations ai-je droit?

Que peut m’apporter mon ORP?

Comment faciliter ma réinsertion

professionnelle?

Quels sont mes droits et

mes devoirs?

Je cherche
un emploi

Service de l’emploi
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